contrat de travail

(modèle)

entre 
Dr. X….., …….à…….
(ci-après l’employeur)

d’une part,
et 
M/Mme Y……, …….à……..
(ci-après l’employé)

d’autre part.
Préambule

Le présent contrat, conclu entre le Dr X et M./Mme Y, définit les conditions d’engagement du/de la psychothérapeute Y en psychothérapie déléguée.
Lieu de fonction

(Adresse du cabinet :

Docteur X, Adresse, NPA Localité)

Date d’entrée en vigueur, durée de l’engagement et temps d’essai

Le présent contrat entre en vigueur le … pour une durée déterminée (indiquer la durée) ou indéterminée.

Le temps d’essai est de trois mois.

Taux d’occupation et répartition du temps de travail

Indiquer, cas échéant, le pourcentage, le nombre d’heures hebdomadaires, voire les jours de travail obligatoires.

Rémunération

Le salaire mensuel brut est fixé à Fr. … payables 12/13 fois l’an.

Assurances

Dès son entrée en fonction, M./Mme Y est affilié à la Caisse cantonale AVS, AI et AC.

En outre, M./Mme Y est également assuré contre les accidents professionnels et non-professionnels, la perte de gain maladie, et pour autant qu’il/elle en remplisse les conditions,à la prévoyance professionnelle (LPP), conformément aux conditions d’assurance annexées au présent contrat.

Les déductions opérées sur son salaire se feront en fonction de la réglementation relative à ces assurances.

Vacances

L’employé a droit à quatre semaines de vacances.

Le droit aux vacances de cinq semaines dès 50 ans n’est pas obligatoire, mais il est courant.
Les dates seront fixées d’entente avec l’employeur.

Relations avec les caisses maladies

Les prestations du/de la psychologue – psychothérapeute déléguée sont facturées par le Dr X, conformément aux tarifs cadre du catalogue de prestations de TARMED (positions tarifaires 02.0210 à 02.0260).

Le Dr X est responsable de donner tous renseignements utiles au médecin-conseil des caisses.
Type d’activité
M./Mme Y pratique des psychothérapies sur délégation du Dr X.

Ce dernier est responsable du traitement et il doit remplir personnellement les fonctions médicales proprement dites.

Il apprécie quelles mesures thérapeutiques sont susceptibles d’être déléguées.

Les parties se rencontrent au rythme de … heures par semaine pour évaluer la situation des patients auxquels il a été prescrit une psychothérapie déléguée.

Secret médical

M./Mme Y est soumis au secret médical.

Tout document écrit concernant les patients délégués est conservé par le Dr X.

M./Mme Y est responsable de la bonne tenue du dossier et il/elle s’engage à ce que le Dr X puisse y avoir accès en tout temps.

Résiliation du contrat

Une fois le temps d’essai écoulé, le présent contrat est résiliable, pour la fin d’un mois, par lettre donnée sous pli-signature au moins trois/quatre mois à l’avance.

A la fin des rapports de travail, le patient a la possibilité de continuer sa thérapie avec M./Mme Y ou de rester dans le cabinet du Dr X.

Dispositions finales

Tout complément et/ou modification du présent contrat nécessite la forme écrite.

Pour le surplus, les règles du code des obligations sont applicables.

Le présent contrat est établi en deux exemplaires originaux, à …….., le ……..
Le Dr. X. 
M/Mme Y.
(signature)
(signature)

Psydel 24.09.04
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